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« Au XXe siècle et surtout après la première guerre mondiale, pendant 
les négociations du Traité de Versailles et la formation de la Société des 
Nations, ce sont les Noirs américains qui défendirent énergiquement les 
droits des Noirs africains, car à cette époque nous n’étions pas en mesure 
de parler en notre propre nom1. »

« N’oublions jamais qu’ils sont des nôtres [les Noirs de la diaspora]. Ces 
fils et ces filles de l’Afrique, arrachés à nos rives, n’ont pas oublié les liens qui 
les rattachent au pays de leurs ancêtres […]. Ils combattaient pour l’égalité 
des nations et des races en Afrique, bien avant que beaucoup d’entre nous 
n’aient seulement pris conscience de notre abaissement […]. Aujourd’hui 
que nous autres, Africains, conquérons notre émancipation, ils devraient 
trouver dans notre indépendance une aide puissante pour parvenir à la pleine 
reconnaissance de leurs droits et de leur dignité en tant que citoyens de leur 
pays2. »

« Le plus grand service que vous puissiez rendre à votre pays serait de 
persuader des milliers de Noirs, aux États-Unis d’Amérique et aux Antilles, 
de venir travailler avec nous au développement de l’Éthiopie3. »

Ces citations montrent clairement que la dynamique des relations histo-
riques entre l’Afrique continentale et ses diasporas, étudiée dans les volumes 
précédents, s’est poursuivie après 1935. Ces relations, qui ont survécu à la 

1. A. Diop, 1958.
2. K. Nkrumah, 1958a.
3. M. Bayen, 1939.
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traite esclavagiste dirigée vers l’Asie, l’Europe et les Amériques, ont été conso-
lidées par les expériences psychologiques et sociales de la diaspora, d’où sont 
nés les mouvements de protestation, les révoltes et les actions internationales 
menées pour la libération des Noirs, la liberté et l’égalité des Africains et de 
leurs descendants sur le continent et à l’étranger. De même que la nature, la 
plus ou moins grande dureté de l’esclavage, le nombre des esclaves et leur 
proportion par rapport aux maîtres ont profondément influencé le processus 
de socialisation et par là contribué à modeler la représentation de l’Afrique 
propre aux différentes communautés de la diaspora, de même la façon dont 
les Africains du continent se représentent ceux de la diaspora varie en fonc-
tion de leur expérience de la colonisation. En Afrique comme à l’étranger, 
les Européens, les Américains et les Asiatiques ont déprécié la négritude 
et découragé l’expression d’une solidarité internationale entre les Noirs. 
Mais l’idée d’une « délivrance » de l’Afrique entraînant l’émancipation des 
Noirs et démontrant leur aptitude aussi bien à se gouverner eux-mêmes qu’à 
contribuer à la civilisation mondiale s’est imposée avec force dans la diaspora 
et a donné naissance à des mouvements noirs internationaux de libération. 
Comme le montre le chapitre 29 du volume VII, ces tentatives de libération 
poursuivies en Afrique et dans la diaspora culminèrent entre 1900 et 1935 
avec le mouvement panafricaniste ; les années 20, en particulier, connurent 
une intense activité, grâce notamment aux efforts de Marcus Garvey et 
W. E. B. Du Bois aux États-Unis et à ceux des étudiants africains en France 
et en Grande-Bretagne. Voyons maintenant ce qui s’est passé dans la diaspora 
africaine après 1935.

Dans un premier temps, les Africains ont continué d’émigrer vers l’Eu-
rope, l’Asie et le Nouveau Monde, mais leurs motivations, leur nombre et 
leur destination sont désormais sensiblement différents. Jusque vers la fin 
du XiXe siècle, la traite pratiquée à travers la Méditerranée, l’océan Indien 
et surtout l’Atlantique fut évidemment la cause essentielle de l’émigration 
africaine. Au XXe siècle, notamment entre 1935 et 1960, c’est le système 
colonial qui a constitué la principale cause de l’émigration. Un nombre 
croissant d’Africains désireux d’échapper à l’oppression économique et poli-
tique émigrent vers les capitales européennes. Ils viennent principalement 
des colonies françaises d’Afrique du Nord et des colonies belges ; des mil-
liers d’Algériens notamment s’établissent en France durant notre période : 
pendant la guerre d’Algérie, il y avait en France environ 450 000 Algériens, 
et bien peu sont retournés chez eux4. Le besoin de formation supérieure 
explique aussi une large part de l’émigration africaine, presque toutes les 
puissances coloniales s’étant désintéressées de l’enseignement universitaire 
en Afrique. Le nombre des étudiants africains inscrits dans les universités 
européennes et américaines s’accroît donc fortement entre 1935 et 1960, et 
beaucoup d’entre eux ne retournent pas en Afrique. Durant cette période, 
l’émigration africaine vers l’Amérique du Sud, les Caraïbes et l’Inde cesse 
presque entièrement, les emigrants se dirigeant vers l’Europe et les États-

4. Pour une excellente présentation de l’émigration algérienne vers l’Europe, voir C.-R. Ageron, 
1979.
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Unis dans leur immense majorité, c’est-à-dire dans une proportion bien 
supérieure à celle des deux siècles précédents. Malgré l’absence de sta-
tistiques, on peut affirmer avec certitude que le nombre des Africains qui 
quittent alors leur continent est relativement limité, puisqu’il s’agit surtout 
d’étudiants.

Après les indépendances, à partir des années 60, l’émigration s’est 
poursuivie, mais sa nature, ses motivations et la destination des emigrants 
se sont encore modifiées. Ce ne sont plus tant des étudiants qui s’expatrient 
que des techniciens et des spécialistes hautement qualifiés : médecins, 
ingénieurs, hommes d’affaires, musiciens et autres artistes, professeurs de 
l’enseignement supérieur, etc. Par ailleurs, durant cette période, l’émigra-
tion conduit de nouveau les Africains dans le monde entier, comme avant 
le XXe siècle, car ils ne s’établissent plus seulement en Europe occidentale 
et aux États-Unis, mais aussi au Moyen-Orient, dans les pays socialistes, 
au Canada, en Australie et dans le Pacifique Sud. Des professeurs et 
des maîtres de conférences africains donnent des cours à l’Université de 
Papouasie - Nouvelle-Guinée ! Ce phénomène, l’« exode des cerveaux », a 
pris des proportions vraiment alarmantes dans les années 60 et 70, mais il 
semble aujourd’hui, fort heureusement, se résorber. Durant cette période, 
on ne s’étonne plus de voir à l’étranger des Africains médecins, dentistes, 
scientifiques, ingénieurs, enseignants, etc. Si l’Afrique est privée de leurs 
compétences, ils témoignent du moins de sa réussite sur les plans intellec-
tuel, culturel et politique.

L’émigration des femmes constitue un trait nouveau de l’émigration 
africaine. Instruites ou semi-alphabétisée, diplômées ou non, souvent origi-
naires de la côte occidentale, ces Africaines émigrent en Europe (notamment 
en France, en Allemagne ou en Grande-Bretagne) et aux Amériques dans 
l’espoir d’y trouver du travail (beaucoup sont infirmières) ou de s’enrichir (y 
compris grâce à la contrebande ou au trafic de stupéfiants). Une émigration 
masculine du même type constitue la troisième caractéristique de la diaspora 
moderne : un nombre croissant d’Africains peu instruits, sans formation, 
espèrent gagner leur vie dans les grandes métropoles européennes par toutes 
sortes d’activités, licites ou non, allant de la « plonge » ou de la manutention 
à la contrebande ou au trafic de drogue.

Une dernière catégorie d’émigrants, elle aussi récemment apparue, vient 
gonfler les rangs de la nouvelle diaspora, temporairement ou définitivement. 
Il s’agit des exilés politiques. Ils fuient la guerre civile ou ont été victimes 
de conflits frontaliers entre pays indépendants ; ils ont été les instigateurs 
ou les organisateurs d’un coup d’État manqué ou ont été expulsés de leur 
pays pour espionnage au profit d’une puissance étrangère ou pour d’autres 
raisons. C’est ainsi que le Ghana, en 1986, a privé huit de ses ressortissants, 
accusés d’espionnage au profit des États-Unis, de leur citoyenneté et les a 
échangés contre un agent des services de sécurité ghanéens qui travaillait 
aux États-Unis.

On peut aisément déduire de ce qui précède que les raisons qui pous-
sent les Africains à émigrer, raisons anciennes et nouvelles, sont à chercher 
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d’abord dans la dégradation progressive de la situation socio-économique et 
politique depuis les indépendances (dégradation examinée dans d’autres 
chapitres de ce volume). Les Africains émigrent pour trouver du travail ou 
de plus grandes satisfactions professionnelles, pour s’enrichir rapidement ou 
pour connaître l’aventure.

les africains de la diaspora depuis 1935
Quelle contribution les Africains des différents pays de la diaspora ont-ils 
apportée au panafricanisme depuis les années 30 ? Le mouvement pan-
africaniste connut un net fléchissement de ses activités en Amérique et en 
Europe après la tenue du Congrès panafricain de New York, en 1927. Mais 
dans les années 30, il réagit vigoureusement à l’agression de l’Italie contre 
l’Éthiopie (1935 -1941) et à la montée du fascisme en Europe. Cette réac-
tion, qui se manifesta notamment en Europe et en Amérique, conduisit à 
un approfondissement de la doctrine et à un élargissement des activités qui 
s’exprimeront au Congrès panafricain de Manchester, en 1945, et contribue-
ront au renversement du système colonial et aux indépendances dans les 
années 50 et 60.

L’agression contre l’Éthiopie mit en évidence de façon spectaculaire la 
dépendance de l’Afrique par rapport à l’Europe ainsi que l’irrésolution et 
l’inefficacité des grandes puissances lorsqu’elles devaient, seules ou sous 
l’égide de la Société des Nations, faire respecter la liberté et la justice. En 
Angleterre, C. L. R. James et d’autres fondèrent, en 1936, l’International 
African Friends of Ethiopia (IAFE). Cette association, par ses conférences, 
ses pétitions et ses manifestations, gagna le soutien de l’opinion à la cause 
de l’Éthiopie. Une organisation plus largement implantée et plus combative, 
l’International African Service Bureau (IASB), créée en 1937, sut relier avec 
plus d’efficacité les problèmes locaux à la crise éthiopienne. Ayant pour 
objectif d’aider les Noirs de Grande-Bretagne dans les domaines économique 
et politique et dans celui de l’éducation, l’IASB, qui touchait un vaste public 
grâce à son journal, l’International African Opinion, s’efforçait de coopérer avec 
des associations américaines5.

Une des grandes figures de ce mouvement panafricain en Grande-Bre-
tagne fut le Guyanais George Thomas Nathaniel Griffith, plus connu sous 
le nom de Ras Makonnen. Il avait étudié aux États-Unis, où il s’était fait 
beaucoup d’amis parmi les Noirs et exerçait une influence profonde, bien 
que souvent discrète, sur les Noirs, de Grande-Bretagne. Ayant économisé 
de l’argent par son travail, il ouvrit à Manchester plusieurs restaurants et 
clubs qui servaient la cause des travailleurs et des Noirs. Il possédait des 
établissements comme l’Ethiopian Teashop, le Cosmopolitan, le Forum 
Club, la Belle Étoile, où les clients noirs, parfois de futurs dirigeants africains 

5. V. P. Thompson, 1969, p. 32.
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ou antillais, venaient discuter des problèmes du moment, et où des étudiants 
noirs pouvaient travailler pour payer leurs études6.

Avec le Dr Peter Milliard, son compatriote, le Kényen Jomo Kenyatta et 
l’Antillais George Padmore, Makonnen avait créé la Pan-African Publishing 
Company, qui publiait le mensuel Pan-Africa. Il possédait aussi une librairie, 
l’Economist7. Ce réseau d’entreprises devait faciliter la tenue de la réunion de 
nationalistes noirs la plus réussie de toutes celles qui eurent lieu avant l’ère 
de l’indépendance. Le groupe formé autour de Ras Makonnen fut rejoint 
par le Sud-Africain Peter Abrahams, le Sierra-Léonien Wallace-Johnson et 
C. L. R. James, puis par Kwame Nkrumah. Ces militants fondèrent en 1944 
la Fédération panafricaine qui organisa le mémorable cinquième Congrès 
panafricain, réuni à Manchester en 1945.

Aux États-Unis, sous la direction de William Leo Hansberry, des Noirs 
venus d’Afrique ou issus de la diaspora fondèrent en 1934 l’Ethiopian 
Research Council (ERC), afin de faire connaître la situation en Éthiopie et 
de contribuer à la formation d’un réseau international des Noirs susceptible 
de faire avancer la cause de l’Afrique. Les fondateurs de l’ERC — William 
Leo Hansberry, Ralph Bunche et William Steen, citoyens des États-Unis, 
l’Ougandais Hosea Nyabongo et l’Éthiopien Malaku Bayen — savaient que 
l’Éthiopie exerçait un attrait considérable sur les populations africaines et 
que la conscience de l’héritage éthiopien avait inspiré une idéologie de la 
délivrance qui constituait une affirmation puissante et récurrente de l’iden-
tité et de la solidarité africaines sur le continent et dans la diaspora8.

Les quelques professeurs et étudiants de l’Université Howard qui 
étaient à l’origine de l’ERC avaient des contacts dans plusieurs villes des 
États-Unis, en Éthiopie, en Grande-Bretagne, en France, en Italie et aux 
Antilles. L’ERC jouait un rôle important en tant que bureau central d’infor-
mation sur l’Éthiopie et facilitait ou organisait les activités menées en faveur 
de ce pays.

Quand les Italiens envahirent l’Éthiopie, de nombreux Afro-Américains 
voulurent rejoindre l’armée éthiopienne, mais le gouvernement des États-
Unis se déclara neutre et interdit aux ressortissants américains de prendre 
part à la guerre. Malgré cela, deux pilotes afro-américains, Hubert Julian et 
John Robinson, encouragés par l’ERC, allèrent se battre en Éthiopie. Robin-
son devint le pilote particulier de l’empereur et fut nommé conseiller pour 
l’aviation. Surnommé le Condor brun, il effectua plusieurs missions aérien-
nes pour l’Éthiopie, son avion étant abattu une fois au cours d’une de ces 
missions9.

Le soutien moral et l’aide matérielle des Africains de la diaspora furent 
plus importants que leur aide militaire. Les Noirs de la diaspora, comme 
ceux des colonies africaines, organisèrent des manifestations et multiplièrent 

6. K. King (dir. publ.), 1971, p. 135 -138.
7. Ibid., p. 145.
8. Ethiopian Research Council, 1935 ; J. E. Harris, 1974, ch. I.
9. Ces informations sont tirées d’un manuscrit inédit de J. Cheeks, relatant sa participation à la 
guerre d’Éthiopie aux côtés de Robinson ; voir aussi son témoignage de 1936.
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les articles et les appels en faveur de l’Éthiopie. Parmi les organisations 
pro éthiopiennes créées aux États-Unis, il faut citer les Friends of Ethiopia 
(FOA), fondée par un enseignant afro-américain, Willis Huggins, qui était 
allé en Europe et avait obtenu l’aval des ambassadeurs de l’Éthiopie à 
Londres et à Paris. En moins d’un an, la FOA ouvrit des bureaux dans 106 
villes réparties dans 19 États de l’Union. Elle organisa des collectes de fonds 
conjointement avec les International African Friends de Londres10.

Il faut également signaler la contribution du Medical Committee for the 
Defense of Ethiopia, formé par un groupe de médecins noirs originaires des 
Antilles et des États-Unis et travaillant à New York. Ce comité affréta un 
ou deux bateaux chargés de produits médicaux destinés aux combattants 
éthiopiens. D’autres groupes — aux États-Unis, à la Jamaïque, à Trinité-et-
Tobago, au Panama, à la Barbade, à Sainte-Lucie, et ailleurs — distribuaient 
des tracts en faveur de l’Éthiopie, organisaient des meetings, affirmaient 
leur solidarité avec les Éthiopiens. Cette solidarité s’exprima naturellement 
avec une force particulière chez les rastafariens, qui avaient déifié l’empereur 
Haïlé Sélassié et tiraient leur nom de son ancien titre, ras Tafari11.

Le soutien des Africains de la diaspora continua de se manifester même 
après que l’empereur eut été contraint à l’exil. Les collectes de fonds se 
poursuivirent, et les Afro-Américains engagèrent au moins une fois des négo-
ciations à titre privé. Une délégation se rendit à Londres et, malgré les objec-
tions du Département d’État américain, persuada l’empereur d’envoyer un 
émissaire aux États-Unis pour y promouvoir la cause éthiopienne. C’est ainsi 
que Malaku Bayen, diplômé en 1935 de l’École de médecine de l’Université 
Howard et cofondateur de l’ERC, arriva à New York, en 1936, en qualité 
d’envoyé de l’empereur sur le continent américain. Bayen et sa femme, 
afro-américaine, reçurent un bon accueil de la part des Afro-Américains et de 
quelques Blancs. Un certain nombre de grands rassemblements permirent de 
recueillir des fonds, mais le principal résultat du séjour de Bayen aux États-
Unis fut la fondation de l’Ethiopian World Federation (EWF), en 1937. 
Bayen, qui déclara publiquement : « Nous allons créer les États-Unis d’Afri-
que », pensait que l’EWF insufflerait aux Noirs du monde entier la fierté 
de leur race. En 1940, il fit l’éloge de Marcus Garvey en rappelant que son 
Universal Negro Improvement Association avait ouvert la voie à l’EWF12.

Comme Garvey, les Bayen fondèrent une publication officielle, The Voice 
of Ethiopia, « journal de la vaste communauté universelle des Noirs et des 
amis de l’Éthiopie partout dans le monde ». Ce journal joua un rôle primor-
dial dans la redéfinition de l’africanité, notamment en s’opposant à l’emploi 
du mot anglais Negro, considéré comme une insulte et un moyen de diviser 
les Noirs. « Nous ne sommes plus des Noirs antillais ou américains, mais de 
véritables Éthiopiens. » « Noirs d’Amérique, l’Éthiopie vous appartient. » Le 
mot « noir » (black) acquit une grande popularité : « Noirs, unissons-nous », 

10. W. N. Huggins et J. G. Jackson, s. d. ; 1935 ; 1937, p. 90 -91.
11. Archives des États-Unis, Diplomatic Branch, 884, 142/19. Voir aussi L. Barrett, 1977.
12. The Voice of Ethiopia, 19 mars 1938, 6 mai 1939, juin 1939, 8 juillet 1939, 3 février 1940, 
24 mai 1940.
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« Pas un Noir ne versera son sang pour l’Europe tant que l’Éthiopie ne sera 
pas libérée », ces slogans et quelques autres se sont répandus dans le public 
grâce à The Voice of Ethiopia13.

The Voice of Ethiopia a publié des articles signés de George Padmore, 
Nnamdi Azikiwe, W. E. B. Du Bois, J. A. Rogers ou Akiki Nyabongo. On y 
trouvait régulièrement traités des thèmes de l’histoire des Noirs, ainsi que 
des articles sur des personnalités noires comme le Haïtien Toussaint Louver-
ture, l’empereur d’Éthiopie Ménélik, le pasteur et éducateur originaire de la 
Côte-de-l’Or (actuel Ghana) James Aggrey, l’Américain Richard Wright, et 
beaucoup d’autres.

La présence de sections de l’EWF dans tous les États-Unis et dans tous 
les pays de la Caraïbe donne une idée de l’étendue de son influence. Le 
23 juillet 1939, à la Jamaïque, une réunion organisée pour présenter la charte 
de la Fédération rassembla environ 800 personnes, l’orateur principal étant 
Amy Garvey. Des réunions du même type furent organisées en novembre 
1939, à La Havane à Cuba et à Tela au Honduras. À chaque fois des orateurs 
firent l’éloge de l’œuvre de Garvey14.

Une chronique de The Voice of Ethiopia intitulée « Nouvelles de la com-
munauté noire » donne un aperçu de l’influence exercée par ce journal et par 
l’EWF. On y relève des informations et des lettres provenant, notamment, 
d’Égypte, d’Éthiopie, du Soudan, du Panama, de la Jamaïque, du Honduras, 
du Venezuela et du Nigéria. Les articles de The Voice of Ethiopia étaient repris 
par The Comet (Nigéria), le Boston Chronicle (États-Unis), le Panama Tribune 
(Panama), l’Union Messenger (Saint-Christophe) et The People (Trinité). Des 
dons en argent destinés à aider l’Éthiopie furent envoyés de la Guyane bri-
tannique, de Bocas del Toro et de Gamboa (Panama), de l’île San Andrés 
(Colombie), de Westmoreland (Jamaïque), de Maracaibo et de Longunillas 
(Venezuela).

Quand Haïlé Sélassié recouvra son trône, en 1941, le gouvernement 
éthiopien subventionna la création de la première école mixte du pays, fon-
dée par Mignon Ford, Antillais de la Barbade qui avait émigré des États-Unis 
en 1930. Les médecins, pilotes, enseignants et autres Afro-Américains venus 
en Éthiopie après l’agression italienne rentrèrent aux États-Unis, mais en 
1943, grâce à William Leo Hansberry, plusieurs Afro-Américains purent aller 
en Éthiopie travailler comme enseignants ou journalistes. D’autres Noirs, 
originaires de la Barbade, de Guyane, de Porto Rico et des États-Unis, furent 
employés comme pilotes ou mécaniciens15.

L’invasion de l’Éthiopie par les Italiens suscita aussi la création, en 1937, 
de l’International Committee on Africa, qui devint en 1941 le Council on 
African Affairs16. Son fondateur, l’Afro-Américain Max Yergan, avait rempli 
pendant vingt ans les fonctions de secrétaire de la Young Men’s Christian 
Association (YMCA) en Afrique orientale et australe. Il a sans doute été 

13. Ibid., 19 mars 1938, 29 avril 1939, 24 juin 1939, 15 et 29 juillet 1939.
14. Ibid., 19 août 1939, 5 et 11 novembre 1939, 9 décembre 1939.
15. Archives des États-Unis, 1944.
16. H. Lynch, 1978.
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influencé par ses relations avec l’African National Congress (ANC) et le Syn-
dicat sud-africain des travailleurs de l’industrie et du commerce. Yergan, qui 
s’efforçait donc depuis longtemps d’« aider l’Afrique », persuada un certain 
nombre de Noirs (et de Blancs progressistes) de fonder avec lui ce Conseil 
des affaires africaines. Le chanteur renommé Paul Robeson et un autre 
ancien employé de la YMCA, William Alphaeus Hunton, furent avec Yergan 
les principaux dirigeants de l’organisation, que finançaient de riches Blancs 
progressistes.

Yergan, Hunton et Robeson adhéraient au marxisme et entretenaient 
de bons rapports avec le Parti communiste américain sans, vraisemblable-
ment, en être membres. Leurs idées politiques valurent au Conseil d’être 
attaqué publiquement. Mais, dans la situation de l’époque, la ligne politique 
dominante visait à opposer au fascisme un « front uni », ce qui impliquait de 
collaborer avec les communistes, et c’est dans cet esprit que de nombreux 
intellectuels, des syndicalistes et bien d’autres acceptaient cette coopération. 
Les Noirs ne constituaient donc pas une exception.

Le Conseil cherchait à promouvoir la libération des Africains et à 
améliorer leur position sociale et économique ; dans ce but, il s’employait 
à diffuser des informations, à faciliter la formation des Africains en Europe 
et en Amérique, à organiser des échanges et à favoriser la coopération 
entre les Africains. C’est ainsi qu’il organisa une rencontre publique avec 
D. T. T. Jabavu et A. B. Xuma, deux Sud-Africains qui avaient étudié aux 
États-Unis et dirigeaient la All-African National Convention (AANC), orga-
nisation fondée en 1935 pour défendre les droits des Noirs sud-africains.

Après 1941, le Conseil s’engagea plus activement encore en faveur de 
l’Afrique et de la décolonisation en général. Des sections furent créées dans 
plusieurs villes des États-Unis ; l’une d’elles compta parmi ses adhérents 
Rosebery T. Bokwe, médecin sud-africain également membre de l’ANC. Le 
Conseil adressa des lettres et des pétitions aux gouvernements des États-Unis 
et des pays d’Europe ainsi qu’à des organisations internationales ; il encou-
ragea les syndicats et les mouvements nationalistes africains. L’interdiction, 
au Kenya, en Afrique du Sud et au Congo belge, de sa publication New Africa 
donne une idée de son influence.

Précurseurs en cela du groupe de pression proafricain existant de nos 
jours aux États-Unis, plusieurs membres du Conseil rencontrèrent, en 
1944, des représentants de la Division de l’Afrique, créée peu de temps 
auparavant au sein du Département d’État américain, et recommandèrent 
l’adoption d’une politique favorable à l’Afrique. Cette rencontre semble 
avoir abouti à la consultation ultérieure par le gouvernement de quelques 
experts noirs spécialistes de l’Afrique. Au cours de la première Conférence 
des Nations Unies, réunie à San Francisco en 1945, Yergan et Eslanda 
Robeson réclamèrent une amélioration de la situation économique, poli-
tique et sociale des Africains. Le Conseil demanda expressément que les 
territoires sous mandat et toutes les possessions africaines de l’Espagne, 
du Portugal et de l’Italie, à l’exception de l’Érythrée, soient placés sous la 
tutelle des Nations Unies et que l’Afrique du Sud ne devienne pas membre 
du Conseil de tutelle.
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23.1. Quelques grandes figures de la diaspora africaine, célèbres défenseurs de la cause des 
Noirs. En haut à gauche, George Padmore ; en haut à droite, Paul Robeson et W. E. B. Du 
Bois ; en bas à gauche, Marcus Garvey ; en bas à droite, Max Yergan. 
[Photos : © Topham, Londres ; © Moorland-Spingarn Research Center, Howard University.]
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Après la seconde guerre mondiale, les déclarations du Conseil exprimè-
rent une opposition croissante à la politique américaine. Cela s’explique en 
partie par la guerre froide, qui dressait l’Est et l’Ouest l’un contre l’autre, 
mais aussi par le développement accéléré des mouvements de libération 
en Afrique et dans la diaspora. Le Conseil se préoccupait en particulier de 
l’Afrique du Sud, non seulement parce que Yergan y avait vécu, mais aussi 
à cause de la répression croissante qui s’y exerçait contre les Noirs, surtout à 
partir de la fin des années 40. La famine qui sévissait alors en Afrique du Sud 
aggravait encore la situation. Le Conseil créa un Comité d’aide aux victimes 
de la famine en Afrique du Sud, qui envoya de l’argent et de la nourriture 
aux populations concernées.

L’annexion du Sud-Ouest africain (l’actuelle Namibie) par l’Afrique 
du Sud suscita de vigoureuses protestations. L’un des tracts publiés sur 
cette question par le Conseil fut rédigé par I. B. Tabata, qui l’avait d’abord 
fait paraître en 1945 sous l’égide de l’ANC. Hunton écrivit des textes sur 
la famine et la répression politique en Afrique du Sud ; il réalisait aussi un 
compte rendu périodique des débats des Nations Unies à l’intention des 
nationalistes africains en Afrique, en Europe et aux États-Unis.

À partir de 1949, le bureau du Conseil se composa seulement de Noirs ;  
Robeson fut nommé président, Du Bois vice-président et Hunton secrétaire 
exécutif. Le Conseil fit alors preuve d’un radicalisme croissant, qui lui valut 
un redoublement de tracasseries de la part du gouvernement américain ; mais 
il continua sa lutte en faveur des Africains jusqu’à sa dissolution en 1955. 
Il préparait ainsi l’action d’un groupe de pression afro-américain mieux 
implanté et qui s’occuperait avec plus d’efficacité encore des problèmes de 
l’Afrique et du monde noir.

le cinquième congrès panafricain
Les nombreuses créations d’associations et les multiples rencontres desti-
nées, en Europe, en Afrique et aux États-Unis, à coordonner l’action menée 
en faveur des Africains du continent et des Noirs de la diaspora aboutirent 
en 1945 à la réunion du cinquième Congrès panafricain, à Manchester. Ce 
congrès fera l’objet d’une analyse détaillée au chapitre 25. Il suffit pour 
l’instant d’indiquer que c’est ce congrès de Manchester, présidé par Du 
Bois, qui a donné au panafricanisme en tant que mouvement de libération 
son véritable essor en Afrique, et non pas seulement en Europe ou en 
Amérique. Ce congrès, où se réalisa une synthèse entre l’intellectualisme 
de Du Bois et le pragmatisme de Garvey, signifia au reste du monde que 
l’essentiel du combat pour la liberté serait désormais livré en Afrique, par 
les dirigeants africains. L’année 1945 marque aussi un autre tournant dans 
la mesure où les Noirs des États-Unis et des Antilles anglophones, qui 
avaient jusque-là fourni au mouvement panafricain ses dirigeants les plus 
éloquents et les plus efficaces, se consacrèrent principalement, à partir de 
cette date et dans les années 50, à la lutte pour l’égalité aux États-Unis et 
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à la bonne marche de la Fédération formée par la Barbade, la Jamaïque et 
Trinité-et-Tobago.

Les relations avec l’Afrique n’en étaient pas pour autant interrompues. 
En 1947, un Sénégalais vivant à Paris, Alioune Diop, fonda Présence africaine, 
revue consacrée à la culture africaine et destinée à un large public. Diop fut 
à l’origine de la réunion, en 1957, d’une conférence mondiale des écrivains 
noirs qui donna naissance à la Société africaine de culture (SAC), dont la 
section américaine, l’American Society of African Culture (AMSAC), dirigée 
par John A. Davis, entreprit la publication d’African Forum. La SAC et l’AM-
SAC participèrent à des conférences, à des expositions, à des publications, 
contribuant ainsi au rapprochement des Africains dans le monde.

Dans les années 60, Malcolm X, qui portait chez les Black Muslims 
[Musulmans noirs] le titre de « Ministre de la nation d’Islam », était une 
figure extrêmement populaire auprès des Afro-Américains et notamment des 
jeunes. Il exhortait les Noirs à étudier l’histoire de leurs ancêtres et à prendre 
leur avenir en main. En 1964, il créa l’Organisation de l’unité afro-américaine 
pour rassembler les Afro-Américains engagés dans la lutte nationale et dans 
l’espoir de coopérer avec l’Organisation de l’unité africaine (OUA). Il fut 
assassiné en 1965, mais le récit de sa vie par Alex Haley devint, avec les Dam-

23.2. Malcolm X, porte-parole passionné de la lutte pour le droit des Noirs. 
[Photo : © Moorland-Singarn Research Center, Howard University.]
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nés de la terre du Martiniquais Frantz Fanon, le guide des jeunes Noirs qui 
venaient d’accéder à la direction du Black Power, tels Stokely Carmichael ou 
Walter Rodney.

A la fin des années 60, les jeunes Afro-Américains furent les pionniers 
d’un renouveau international de l’affirmation de l’identité africaine. Non 
seulement ils assumaient fièrement leurs origines en s’inspirant, dans leur 
style de vie, des traditions africaines — en portant des tuniques africaines, 
des perles et des bracelets, en se coiffant à l’africaine, en adoptant des noms 
africains —, mais ils exigeaient que le système scolaire et universitaire assure 
un enseignement sur les Noirs (sur l’Afrique et la diaspora). L’introduction 
et le développement des études sur les Noirs, des études afro-américaines, 
des études panafricaines, des études africaines dans un grand nombre d’éta-
blissements universitaires américains fréquentés par des Noirs, mais aussi 
dans des établissements fréquentés par les Blancs, se sont accompagnés de 
multiples publications. Des Africains du continent ou de la diaspora se sont 
chargés de ces programmes et de cet enseignement.

Le mouvement des études sur les Noirs doit en partie son succès aux 
enseignants et aux chercheurs africains du continent et de la diaspora qui 
quittèrent l’Association américaine des études africaines lors de sa réunion 
de 1969 au Canada17. Les dissidents, qui formèrent l’African Heritage Stu-
dies Association (AHSA), cherchèrent, par leurs conférences et leurs publi-
cations, à promouvoir une réinterprétation de l’histoire des populations 
noires qui traduise le point de vue des Noirs eux-mêmes. L’AHSA encou-
ragea la diffusion dans toutes les écoles de matériels relatifs au patrimoine 
africain et travailla au développement d’une collaboration internationale 
entre les intellectuels noirs. Elle connut son heure de gloire en 1970 en 
réunissant à l’Université Howard plus de 2 000 délégués venus d’Afrique et 
des pays de la diaspora.

Les Noirs américains ont également traité les problèmes de l’Afrique et 
de la diaspora africaine dans le cadre institutionnel. Les membres noirs du 
Congrès ont ainsi commencé à se réunir périodiquement en 1969, sous la pré-
sidence de Charles Diggs. Ces réunions informelles ont donné naissance en 
1971 au Congressional Black Caucus, groupe de parlementaires qui s’est fixé 
pour tâche de proposer des mesures en faveur des Afro-Américains et d’en 
surveiller l’application, ainsi que d’influencer la politique gouvernementale 
à l’égard de l’Afrique et de la Caraïbe. Plusieurs membres du Caucus ont 
parcouru ces deux régions du monde, critiqué la politique des États-Unis à 
leur endroit et pris l’initiative de lois en leur faveur. Ce groupe de députés 
noirs, qui a souvent obtenu l’appui d’une partie du Congrès et de la popula-
tion, a donc pris une part importante au combat pour la liberté et l’égalité aux 
États-Unis et à l’étranger.

Depuis 1969, les Noirs américains ont formé un grand nombre d’as-
sociations culturelles, d’organisations politiques, d’organismes d’aide au 

17. I. S. Reid, 1976.
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développement, principalement tournés vers l’Afrique et destinés à resser-
rer ses liens avec la diaspora africaine : l’African-American Scholars Council, 
l’American Negro Leadership Conference on Africa, l’African Liberation 
Day Coordinating Committee, Africare, le Congress of African People, etc. 
Ces organisations et des organisations similaires fondées en Afrique ont 
facilité la communication entre les populations africaines et préparé ainsi 
la tenue du sixième Congrès panafricain, à Dar es-Salaam, en Tanzanie, en 
1974.

Le théoricien et militant du panafricanisme Saint Clair Drake avait noté, 
à l’occasion du premier Festival des arts nègres qui eut lieu à Dakar en 1966, 
que le panafricanisme culturel pourrait offrir aux Africains de plus larges 
possibilités d’identification et de coopération que le panafricanisme politi-
que. Le sixième Congrès panafricain a certainement révélé aux observateurs 
moins clairvoyants que Drake les limites de l’influence politique des Noirs 
de la diaspora sur les affaires du continent. Les délégués de la diaspora ont  
en effet vu la solidarité raciale bafouée par une résolution dirigée contre la 
« politique de la couleur de la peau », et les Afro-Américains se virent repro-
cher de ne pas chercher d’alliance avec les travailleurs blancs18.

Les travaux de Drake peuvent nous aider à analyser ce problème. Il 
distingue le panafricanisme racial, prédominant chez les premiers partisans 
du panafricanisme, du panafricanisme continental qui veut avant tout réa-
liser l’unité du continent africain. Ce second type de panafricanisme non 
seulement étend ses visées à l’Afrique du Nord mais encore encourage les 
membres des autres groupes raciaux, dans des pays comme le Brésil et Cuba 
— où une grande partie et parfois la majorité de la population est d’origine 
africaine —, à représenter les Noirs et à parler à leur place, puisque les 
injustices politiques et sociales ainsi que les inégalités dans le domaine de 
l’éducation les empêchent souvent de parler en leur propre nom. Situation 
que le panafricanisme racial dénonce énergiquement.

En fait, le panafricanisme subit actuellement une transformation. Les 
Africains du continent sont surtout préoccupés par les problèmes relatifs à 
l’unité nationale et au développement. Ces problèmes se posent à tous les 
pays du continent et tendent par conséquent à faire de l’unité africaine un 
objectif prioritaire. Le type de ressources nécessaire au développement des 
pays africains, l’ampleur de leurs besoins, les structures susceptibles de faci-
liter la communication en vue de l’acquisition de ces ressources, tous ces 
facteurs favorisent l’établissement de relations bilatérales entre les pays et 
expliquent que les économies africaines soient largement financées par les 
organismes internationaux et les grandes puissances. Les pays extra-africains 
dirigés par des Noirs doivent également faire face à des priorités régionales 
exigeant un important financement. Et les Noirs de la diaspora qui n’exercent 
aucune influence sur le gouvernement de leur pays n’ont guère la possibilité 
d’apporter à l’Afrique ou aux peuples noirs extra-africains l’aide indispen-

18. St C. Drake, 1982 ; R. B. Laporte, 1982.
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sable dont ils ont besoin, à moins de créer de puissantes organisations non 
gouvernementales sachant mener une action internationale.

Les États-Unis sont le seul pays qui puisse fournir aux Africains une aide 
substantielle et où la population d’origine africaine est à la fois nombreuse, 
influente et sensible aux problèmes du monde noir. Mais cette population 
est minoritaire, et ce n’est pas elle qui définit ou qui applique la politique 
extérieure. Par ailleurs, comme les autres Africains de la diaspora, les Afro-
Américains acceptent en général leur identité nationale. Le projet d’un 
retour massif en Afrique exposé par les premiers partisans du panafricanisme 
n’est donc attrayant ni pour les Africains de la diaspora, ni pour ceux du 
continent qui souffrent déjà du sous-emploi et de l’insuffisance des services 
sociaux. Aussi les débats actuels, dans le monde noir, sont-ils dominés par 
des considérations plus réalistes sur la façon dont les Africains de la diaspora 
pourraient faire pression sur leur gouvernement, afin d’apporter à l’Afrique 
une aide économique et politique.

Étant donné la prédominance, en Afrique, de l’unité continentale sur 
l’unité raciale, étant donné aussi les divergences idéologiques et le poids de 
la citoyenneté en Afrique et dans la diaspora, quelles seront à l’avenir les 
relations entre l’Afrique et la diaspora africaine ? L’une et l’autre conservent 
une forte identité psychologique et sociale qui renforce les réseaux interna-
tionaux et peut amener les gouvernements à soutenir des politiques et des 
programmes profitables aux populations africaines. C’est sur cette identité 
que s’appuie TransAfrica, groupe de pression afro-américain au service 
de l’Afrique et de la Caraïbe. Cette organisation, qui publie le TransAfrica 
Forum, jouit du respect de l’OUA et d’autres institutions internationales. 
Héritier de groupes de pression afro-américains plus anciens, TransAfrica 
dispose aujourd’hui de connaissances spécialisées et trouve dans le monde 
noir la confiance et les appuis nécessaires pour accomplir sa tâche.

Parmi toutes les rencontres témoignant de la même inspiration trans-
africaine et ayant produit des résultats importants, il faut citer : FESTAC-77, 
le Festival mondial des arts et de la culture de l’Afrique et du monde noir, 
organisé à Lagos, au Nigéria, qui a débouché sur la création, toujours à Lagos, 
du Centre for Black and African Arts and Civilization, ayant pour but de pro-
mouvoir la communication en Afrique et dans la diaspora par des rencontres 
internationales, des expositions et des publications ; le Congrès de la culture 
noire des Amériques, qui s’est réuni en Colombie (1977), au Panama (1980), 
au Brésil (1982) et s’est accompagné de plusieurs publications ; le Festival 
de la diaspora africaine, qui a eu lieu au Brésil (1979), en Haïti (1980), au 
Suriname (1982), au Sénégal (1983), à la Barbade (1985) ; les Réunions 
d’experts sur la diaspora, organisées par l’UNESCO en Haïti (1978), à la 
Barbade (1980), au Bénin (1983), au Brésil (1985) et qui ont donné lieu à 
plusieurs publications ; le premier et le second Institut d’études sur la dias-
pora africaine, à l’Université Howard (1979) et à l’Université de Nairobi, au 
Kenya (1981), qui ont donné lieu à la publication d’un livre et d’un bulletin 
en anglais, français, portugais et espagnol ; les Conférences mondiales sur la 
tradition et la culture des Orisha, à l’Université d’Ife, au Nigéria (1981) et à 
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l’Université de Bahia, au Brésil (1983) ; la Conférence sur les relations entre 
l’Afrique et les Afro-Américains : de la dépendance à l’autonomie, tenue à 
Monrovia, au Libéria (1983), qui a débouché sur la Déclaration du Libéria 
appelant les populations africaines à unir leurs efforts et à mettre en commun 
leurs ressources19.

La multiplication des organisations et des conférences au sein de la 
diaspora africaine a développé les moyens de communication entre les 
populations africaines, contribué à leur inspirer la fierté de leurs origines et 
la volonté d’agir, encouragé un grand nombre de projets de recherche et de 
publications, et mis ainsi à la disposition de ces populations des connaissan-
ces plus étendues et plus approfondies. Plusieurs groupes d’origine africaine 
restent cependant trop mal connus, n’ayant pas fait l’objet de recherches et 
de publications suffisantes.

l’horizon mondial de la conscience africaine
La diaspora africaine s’étend presque au monde entier, et plusieurs com-
munautés d’origine africaine relativement mal connues affirment fortement 
leur identité africaine. En Amérique du Sud, les autorités prétendent habi-
tuellement que les descendants des Africains se sont assimilés ou sont en 
train de s’assimiler au reste de la population en adoptant sa culture d’ori-
gine espagnole ou portugaise ; depuis plusieurs décennies, les recensements 
ne tiennent en général plus compte de l’identité raciale, et les problèmes 
raciaux sont difficiles à cerner. Les Sud-Américains d’origine africaine n’en 
expriment pas moins leur africanité dans des œuvres littéraires ou des 
chansons et ils ont formé des associations pour combattre le racisme et orga-
niser des programmes d’assistance mutuelle en matière d’éducation et de 
culture20.

Bien que la présence africaine en Argentine, en Bolivie, au Chili, au 
Paraguay et en Uruguay ait pratiquement disparu, le peu de Noirs qui vivent 
au Pérou possèdent leur troupe de théâtre, l’Expresión negra peruana, et 
leur centre de recherche, l’Institut de recherches afro-péruviennes. En 
Équateur, où les Noirs représentent de 10 à 15 % de la population et sont 
vraisemblablement majoritaires dans certains districts, le Centre d’études 
afro-équatoriennes s’est rapidement implanté dans plusieurs villes et vil-
lages. Une Conférence panaméricaine sur la femme noire s’y est tenue en 
1983. Au Venezuela, où les Noirs atteignent presque 30 % de la population, la 
Bibliothèque nationale comprend une section africaine et afro-africaine. Les 

19. Le premier numéro du premier volume de l’African Diaspora Studies Newsletter a paru en 1948 
en français, anglais, espagnol et portugais.
20. L. Rout, 1976, fournit une excellente analyse de ce sujet. Les principales sources 
d’information sur les Noirs d’Amérique du Sud sont actuellement Palenque, publication officielle 
du Centro cultural afro-ecuatoriano, Quito, Équateur ; le Boletín informativo, publication 
périodique officielle de l’Instituto de investigaciones afro-peruana, Lima, Pérou ; Centro de 
estudios e investigaciones, 1977 ; J. M. R. Guedez, 1985.
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Noirs de Colombie, qui représentent de 30 à 40 % de la population nationale, 
forment la plus importante communauté afro-hispanique de la diaspora. Les 
principales organisations afro-colombiennes sont la Fondation colombienne 
de recherche sur le folklore et le Centre de recherche sur la culture noire 
et le mouvement culturel noir. La première a organisé en 1983 un colloque 
national sur la bibliographie afro-colombienne ; le second publie le mensuel 
Presencia negra21.

Au Brésil, qui applique traditionnellement une politique d’assimilation 
des Noirs, la population d’origine africaine représente peut-être la moitié de 
la population nationale. Elle constitue sans doute ainsi la plus vaste com-
munauté de la diaspora africaine, et elle a exercé une profonde influence 
culturelle sur la population d’origine non africaine. Pourtant, mis à part 
l’émigration volontaire, au XiXe siècle, de milliers d’Afro-Brésiliens vers la 
Côte-de-l’Or, le Togo, le Dahomey (actuel Bénin) et le Nigéria, jusqu’à une 
date relativement récente les Noirs du Brésil n’ont établi ou maintenu que 
peu de relations avec l’Afrique et la diaspora africaine.

À Salvador, capital de l’État de Bahia où vit la plus importante commu-
nauté afro-brésilienne, est installé le Centro de estudos afro-orientais, qui 
abrite le Musée afro-brésilien ; c’est également dans cette ville que paraît 
le journal Afro-Brasil. Dans la capitale fédérale, Brasilia, un groupe de cher-
cheurs du centre Pro Memória étudie le patrimoine afro-brésilien.

Le Centre d’études afro-asiatiques de l’Université Candido Mendes, 
à Rio de Janeiro, parraine des conférences et des publications sur la réalité 
afro-brésilienne. Également situé à Rio, l’Institut de recherches et d’études 
afro-brésiliennes, dirigé par le député fédéral d’origine africaine Abdias Nas-
cimento, publie la revue Afrodiaspora22.

Le Mouvement noir unifié contre la discrimination raciale organise cha-
que année, le 20 novembre, la Journée nationale de la conscience noire. Le 
20 novembre est l’anniversaire de la mort de Zumbi do Palmares, fondateur 
africain du Quilombo de Palmares, assassiné par les Portugais en 1695 ; le 
gouvernement du Brésil a par ailleurs approuvé l’érection d’un monument à 
la mémoire de Zumbi. Le Mouvement noir possède des sections aux États-
Unis et dans d’autres pays23.

En Amérique centrale, de culture hispanique, les descendants des Afri-
cains se divisent, dans certains pays, en deux groupes : les Centre-Américains 
de souche et les immigrés. Les premiers sont citoyens de ces pays par la 
naissance ; les seconds descendent de travailleurs immigrés venus des pays 
anglophones voisins. La politique d’hispanisation menée dans ces pays y a 
provoqué de graves conflits. Cela est particulièrement évident au Costa Rica, 

21. Presencia negra est publié par le Centro para la investigación de la cultura negra, Bogotá, 
Colombie.
22. Les revues Afrodiaspora, Revisto quadrimestal do mundo negro et Estudos afro-asiaticos, publiées 
à Rio de Janeiro respectivement par A. D. Nascimento et le Centro de estudos afro-asiaticos, sont 
deux publications périodiques.
23. L’Association culturelle afro-brésilienne Zumbi, à New York, fait paraître un bulletin sur 
l’histoire et la culture des Afro-Brésiliens.
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où des immigrés originaires de la Jamaïque, de la Trinité et d’autres îles des 
Antilles se sont établis au XiXe siècle pour servir comme mercenaires, ou 
pour travailler à la construction du chemin de fer ou dans les bananeraies24.

Le Panama connaît un problème similaire ; mais, contrairement à celle 
du Costa Rica, sa population noire, qui compte à la fois des Panaméens de 
souche et des immigrés, est très nombreuse, sinon majoritaire. Les immigrés 
noirs du Panama, venus surtout de la Barbade, de la Jamaïque, de la Trinité 
et dans certains cas des États-Unis, ont été employés par les Américains à 
la construction et à l’entretien du canal. La United Fruit Company a éga-
lement importé une main-d’œuvre noire pour la faire travailler dans ses 
plantations. Ces employeurs américains ont introduit au Panama les prati-
ques ségrégationnistes dont ils étaient coutumiers, ce qui a encore aggravé 
la tension entre les différents groupes de la population. Il existe toutefois, 
dans les deux fractions de la population noire, des militants du mouvement 
de la Conscience noire qui visent à faire prendre conscience de leur identité 
commune à l’ensemble des Noirs.

Au Mexique, les Noirs forment une très faible minorité, ne dépassant 
peut-être pas 1 % de la population. Mais le Centre d’études africaines 
s’emploie à y faire connaître la culture africaine et le panafricanisme. À 
Cuba, où les Noirs représentent de 30 à 40 % de la population, les Afro-Cu-
bains — contrairement aux autres Noirs hispanophones — ont activement 
participé à la vie politique de leur pays durant la plus grande partie de 
ce siècle. Cependant, bien que le negrismo, cette école poétique cubaine 
fondée par Nicolás Guillén, ait tiré son inspiration de la tradition africaine, 
le gouvernement met l’accent sur l’unité nationale aux dépens de la diver-
sité culturelle. L’influence africaine n’en continue pas moins de s’exercer 
fortement sur la musique, la littérature, la religion et les styles de vie ; sans 
doute même a-t-elle été renforcée par la participation des Afro-Cubains aux 
opérations militaires et aux autres activités menées par Cuba en Éthiopie 
et en Angola25.

Bien que l’Asie ait accueilli de nombreux esclaves noirs, mais aussi quel-
ques marchands et d’autres Africains de condition libre, il n’existe presque 
aucune étude sur ces mouvements de population et leurs conséquences 
actuelles, et l’on n’a pas encore examiné sérieusement la présence africaine 
dans cette vaste partie du monde qui s’étend de la Turquie aux îles du 
Pacifique.

Certains Indiens d’origine africaine continuent de pratiquer les cérémo-
nies traditionnelles de leurs ancêtres, chantent et dansent encore de nos jours 
au son de musiques africaines, et l’on en trouve même qui parlent encore 
le kiswahili. Ces Siddi ou ces Habshi montrent ainsi qu’ils n’ont pas oublié 
leurs origines africaines. En 1973 une délégation d’Afro-Indiens a visité le 
Kenya, l’Ouganda et la Tanzanie pour mieux appréhender les problèmes du 

24. St C. Drake, 1982 ; R. B. Laporte, 1982 ; C. Melendez et Q. Duncan, 1981.
25. R. F. Thompson, 1983, a consacré une excellente étude à l’influence africaine sur l’art et la 
philosophie à Cuba, en Haïti et dans d’autres pays d’Amérique, y compris les États-Unis.
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continent africain et voir dans quels domaines une coopération serait pos-
sible26. Cette mission, et ce ne fut pas le moindre de ses résultats, a permis 
aux Africains du continent de mieux connaître les Afro-Asiatiques et peut-
être même a-t-elle suscité un intérêt nouveau pour la présence africaine à 
l’étranger.

Le nombre des Africains vivant en Europe a beaucoup augmenté. En 
1983, il y avait en France 1 572 164 Nord-Africains (866 595 Algériens, 
492 669 Marocains, 212 909 Tunisiens). Leur présence demeure une source 
de tension non seulement en France, mais aussi dans les relations franco-
maghrébines. Une proportion croissante de ces Nord-Africains obtient la 
nationalité de leur pays d’accueil, malgré l’opposition de certains éléments 
de la société française ; les gouvernements des pays d’Afrique du Nord, 
qui souhaitent le retour des émigrés, s’opposent aussi à ces naturalisations. 
Tant que se poursuivra ce processus de naturalisation, les rapports entre 
la France et ses voisins africains resteront probablement difficiles ; mais à 
long terme les Français d’origine maghrébine pourraient former un trait 
d’union et contribuer au développement de relations harmonieuses entre 
les deux régions27. Le nombre des Noirs s’est également beaucoup accru en 
Grande-Bretagne ; ils viennent principalement des Antilles, de l’Amérique 
continentale et d’Afrique, et entretiennent de multiples relations avec la 
population britannique. Le festival annuel de la communauté antillaise de 
Londres a définitivement conquis sa place dans le calendrier des manifes-
tations culturelles ; et par leurs musiques, leurs danses, leurs arts plasti-
ques, leur cuisine, les Noirs exercent une influence croissante sur la culture 
britannique.

Notre connaissance des Africains de la diaspora comporte encore de gra-
ves lacunes, mais on ne peut douter de l’importance de leur histoire, qui a eu 
de fortes répercussions dans diverses parties du monde. Ils ont apporté par 
leur travail une inestimable contribution au développement agricole, indus-
triel et technique de toutes les régions où ils étaient installés. Les religions 
de la diaspora, notamment au Brésil et à Cuba, ont souvent conservé des 
traits africains, bien que leurs fidèles et les symboles qu’elles utilisent ne 
soient pas tous africains. Les idiomes africains de la diaspora ont influencé 
de nombreuses langues étrangères, romanes et autres, et sont encore parlés 
en Europe, en Amérique et en Inde. L’art nègre a inspiré Picasso et d’autres 
artistes ; et les rythmes syncopés de la musique et des danses africaines 
résonnent aujourd’hui dans le monde entier.

Des scientifiques issus de la diaspora africaine — comme George 
Washington Carver en agronomie, Charles Drew en hématologie, Hildrus 
Poindexter en médecine tropicale, et bien d’autres — ont mis leur génie au 
service de l’humanité. Des sociologues et des anthropologues issus de cette 
même diaspora ont éclairé certaines formes particulièrement complexes 

26. J. E. Harris, 1971 ; East African Standard, 14 juillet 1982.
27. Voir à ce sujet La nouvelle génération de l’immigration maghrébine, essai d’analyse sociologique, 
1982 ; Esprit, 1985 ; Les Temps modernes, 1985.
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d’organisation sociale. Enfin, continuant une tradition séculaire de résistance 
à l’oppression, en Afrique et à l’étranger, certains Africains ont joué un rôle 
bien connu à l’avant-garde du mouvement des droits de l’homme, tels Ralph 
Bunche, Albert Luthuli, Martin Luther King ou l’archevêque Desmond 
Tutu, qui ont tous reçu le prix Nobel de la paix.

Le défi
De nombreux Africains du continent — chefs d’État, fonctionnaires, diplo-
mates, universitaires ou hommes d’affaires — entretiennent d’étroites rela-
tions avec les Afro-Américains ; mais la structure de ces relations leur inter-
dit en général de déboucher sur des résultats concrets. Indépendamment 
de la dimension personnelle de ces relations, les divergences idéologiques,  
la distance géographique, la difficulté des communications, les différentes 
priorités nationales et les contraintes économiques ont empêché la création 
des structures internationales nécessaires à une collaboration entre les 
Noirs.

Les chefs d’État et de gouvernement africains doivent en outre tenir 
compte des effets négatifs que leur participation à un réseau international 

23.3. Le carnaval de Notting Hill, festival des communautés antillaises se déroulant chaque 
année dans les rues de Londres. 
[Photo : © Topham, Londres.]
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des Noirs pourrait avoir sur leurs relations diplomatiques et économiques 
avec les grandes puissances. Ils n’ont pas tous une conception du panafri-
canisme aussi exigeante que celle de Kwame Nkrumah et peu sont aussi 
audacieux que l’ancien président de la Tanzanie Julius Nyerere qui, en 1977, 
en voyage officiel aux États-Unis, a tenu à prononcer son principal discours 
sur le campus de l’Université Howard, où de nombreux Noirs ont pu l’écou-
ter et lui parler. Trop peu de gouvernements africains oseraient, à l’instar 
du gouvernement du Nigéria, déclarer qu’ils se considèrent comme les pro-
tecteurs et les porte-parole des Africains du monde entier. Quant à l’OUA, 
bien qu’elle ait, dans un même communiqué, félicité les États-Unis de leurs 
succès dans l’espace en 1962 et dénoncé la discrimination raciale subie par 
les Afro-Américains dans leur pays, et bien qu’elle ait en plusieurs occasions 
témoigné sa confiance au directeur de TransAfrica, Randall Robinson, elle ne 
s’est pas beaucoup souciée de promouvoir des réseaux internationaux reliant 
les populations africaines.

La plupart des États africains n’existent, il est vrai, que depuis une 
génération environ, et ils ont dû affronter une infinité de problèmes à une 
époque où la vie et la mort, la réussite et l’échec tenaient à des décisions qu’il 
fallait prendre dans l’urgence. Par ailleurs, les dirigeants africains, dans leur 
majorité, avaient fait leurs études dans un environnement colonial et reçu les 
rênes du pouvoir de la main des anciens colonisateurs qui, tout en prodiguant 
les conseils, cherchaient à se garantir de toute velléité d’affirmation raciale 
ou de sanction contre les responsables de l’exploitation subie par les peu-
ples africains. Avec l’avènement d’une nouvelle génération de dirigeants en 
Afrique et dans la diaspora, avec une meilleure appréciation du patrimoine 
commun des Africains et de leur situation sociale et historique, de nouvelles 
tentatives verront sans doute le jour pour créer des liens structurels durables 
entre l’Afrique et la diaspora africaine.

Le XXie siècle verra ainsi non seulement la constitution d’une puissante 
économie africaine tirant profit des connaissances et des compétences réu-
nies dans la diaspora, mais il verra sans doute aussi l’ensemble des commu-
nautés d’origine africaine se reconnaître dans une sphère de rayonnement 
panafricaine.


